
 
 
1577 Quartier Aval 
04700 Oraison 
 
Maître D’OUVRAGE : 
COMMUNE DE LA MOTTE DU CAIRE 
 
                                                                

 
 

 
PLAN GENERAL DE COORDINATION 

 

- En matière de sécurité et de protection de la santé suivant : 
 
Article R 4532-52 à R 4532-54 du Code du Travail, et arrêté du 25 février 2003 fixant une  
 
 
 
Liste de travaux comportant des risques particuliers. 

 
 

NOM DU CHANTIER : Rénovation de l’école primaire et maternelle de La Motte 
du Caire. 
_____________________________________ 

Adresse du chantier :  
 

COMMUNE DE LA MOTTE DU CAIRE 
04134 LA MOTTE DU CAIRE 
 
 

A Oraison le 11 Mars 2022 
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PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 

I. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 
I.1. PRÉSENTATION DU PROJET 
I.1.1. Description succincte du projet 

Rénovation de l’école primaire et maternelle de La Motte Du CAIRE 

I.1.2. Situation géographique 
COMMUNE DE LA MOTTE DU CAIRE 
04134 La Motte Du Caire 
 
I.1.3. Nature des travaux 
 
Situé au cœur du village avec accès limitée et zone de stockage réduite. 
Respect de l’environnement, du code du travail sur les horaires et nuisances sonores.    
 

• Seront réalisés des travaux de :  
• Lot 01 : VRD-Aménagements 
• Lot 02 : Couverture-Zinguerie 

• Lot 03 : Menuiseries extérieures 

• Lot 04 : Cloisons-Isolation-Faux plafond 

• Lot 05 : Carrelage - Faïences  

• Lot 06 : Revêtement de sols souples 

• Lot 07 : Peinture Plomberie 

• Lot 08 : Electricité-Courants faibles 

• Lot 09 : Chauffage-Ventilation-Plomberie sanitaires 
 

I.1.4. Calendrier général d’exécution  
 
Donné à titre indicatif, se rapprocher du planning établi par l’ARCHITECTE. 
Travaux réalisés en une seule phase : 3 mois 
Début des travaux : Juin 2022 
Fin des travaux : Septembre 2022 
 

I.2. OPÉRATIONS PRÉLIMINAIRES 
 
Maître d’Ouvrage assisté de l’Architecte doit : 
 

 Prévoir les réseaux d’eau et d’électricité pour le chantier. 
 

 Agréer les entreprises et leurs sous-traitants éventuels. 
 

 Définir l’emplacement de la base vie, 
 

 Définir les zones de stockage et de stationnement, 
 
Coordonnateur SPS doit : 

 
 Établir et diffuser son PGC. 

 
 Faire la visite d’inspection commune avec toutes les entreprises avant le début des travaux. (Y compris sous-

traitant)  
 Analyser les PPSPS des Entreprises 

 
 Procéder aux visites du chantier 
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PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 
 

I.3. PRÉSENTATION DES INTERVENANTS 
INTERVENANTS REPRESENTANT  
 
MAITRE D’OUVRAGE 
 

 Commune DE LA MOTTE DU CAIRE 
 
 
MAITRE D’ŒUVRE 
 ARCHITECTE 
Mr Daniel OLIVIER 
97, RUE SAUNERIE 
04200 SISTERON 
 
BET Fluides 
 
C.E.T 
Parc d’activités ‘’VAL DE DURANCE’’ 
29 Allée des Genêts 
04200 SISTERON 

 
Mission OPC 
ARCHITECTE 
Mr Daniel OLIVIER 
97, RUE SAUNERIE 
04200 SISTERON 
 
 
 
COORDINATION SPS 
 
USCP 
1577 QUARTIER AVAL 
04700 ORAISON 
MR URSO NORBERT 
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PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 
 
 

ORGANISMES DE TUTELLE 
 
Intervenant Représentants 
 
INSPECTION DU TRAVAIL 
Carsat sud est 
Zac du val de DURANCE 
17 allées des genêts 
04200 Sisteron 
Madame Claudine Beauvin 
 
O.P.P.B.T.P. 
ANTENNE DE GAP 
05000 GAP 
 
 
MEDECINE DU TRAVAIL  
 AISMT 05 
05000 GAP 
 
 
 

NUMEROS EN CAS D’URGENCE 
SAMU 15 
POMPIERS 18 
POLICE 17 
HOPITAL de GAP 
GENDARMERIE DE LA MOTTE DU CAIRE 
ELECTRICITE - Sécurité Dépannage EDF DE GAP 
GAZ - Sécurité Dépannage GDFSERVICE DE GAP 
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PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 
 
 
 
 
I.4. LISTE DES LOTS 
 
 
 
 
 

• LES DIFFERENTS LOT :  
• Lot 01 : VRD-Aménagements 
• Lot 02 : Couverture-Zinguerie 

• Lot 03 : Menuiseries extérieures 

• Lot 04 : Cloisons-Isolation-Faux plafond 

• Lot 05 : Carrelage - Faïences  

• Lot 06 : Revêtement de sols souples 

• Lot 07 : Peinture Plomberie 

• Lot 08 : Electricité-Courants faibles 

• Lot 09 : Chauffage-Ventilation-Plomberie sanitaires 
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PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 
 

II. MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE CSPS 
 
II.1.  RÉCAPITULATIF DE LA MISE EN COMMUN DES MOYENS POUR LES LOT 01 à 09 
 
Contrôle d’accès au chantier par tous les lots avec mise en sécurité et fermeture du chantier dans la journée et en fin de journée 
  
Alimentation Electrique Générale depuis le compteur chantier charge du Lot VRD  
 
Armoire Générale Electrique par le lot électricité 
 
Branchements d’eau provisoire réalisée par le lot plomberie 
 
Sanitaires pendant la durée du chantier à la charge du Lot VRD 
 
Panneau de chantier mis en place charge du Lot VRD 
 
Autorisations et droits de voirie pour l’emprise du chantier sur le domaine public par Lot VRD 
 
Signalisation et signalétique de chantier lot VRD 
 
Cantonnement et salle de réunion mise à disposition par le Lot VRD 
 
Protections collectives provisoires sur le chantier lot VRD 
 
Les dépenses générales de consommation à la charge du lot VRD, les bennes à gravats et nettoyage de fin de chantier au compte prorata géré par 
le lot VRD 
 
 

II.2. CORRESPONDANT SÉCURITÉ 
 
Chaque entreprise doit désigner un correspondant sécurité pour la durée de son intervention. 
Ce correspondant sécurité devra : 
 

X Être un salarié employé en permanence sur le chantier, 
 
X Participer aux visites et réunions de chantier, 
 
X Avoir autorité pour mettre en œuvre les dispositions mentionnées dans le Plan Général de 
Coordination (PGC)  ou faire mettre en place les mesures de sécurité 
Décidées lors des visites et réunions de chantier, 
 
X Avoir autorité pour renforcer ou remplacer une mesure de sécurité insuffisante ou défaillante, 
 
X Être habilité à signer le Registre-Journal de la Coordination sur demande du Coordonnateur de 
Sécurité et de Protection de la Santé (CSPS). 
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PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 
 

III. MESURES DE COORDINATION PRISES POUR PRÉVENIR LES 
RISQUES DE COACTIVITÉ LIÉS AUX TRAVAUX A RISQUES 
PARTICULIERS 
 
L’objet de ce chapitre est de prendre en considération les mesures propres à prévenir les risques 
Découlant des interventions simultanées ou successives des entreprises : 
 
X Simultanée dans le cas de l’interférence des travaux à risques particuliers avec les autres activités 
Des différents intervenants sur le chantier, 
 
X successive dans le cas de la succession de leurs activités lorsqu’une intervention laisse subsister 
Après son achèvement un des risques particuliers énumérés dans la liste. 
 

III.1. TRAVAUX A RÉALISER INSCRITS SUR LA LISTE DES TRAVAUX A RISQUES 
PARTICULIERS (SUIVANT L’ARRÊTÉ DU 25 FÉVRIER 2003) 
 
 Travaux présentant des risques particulièrement aggravés, par la nature de l’activité ou des procédés 
Mis en œuvre ou par l’environnement du poste de travail ou de l’ouvrage exposant les travailleurs : 
- À des risques de chute de hauteur 
 
Oui 
 
- À un risque d’ensevelissement ou d’enlisement 
 
Non 
 

Travaux exposant les travailleurs à des substances chimiques ou à des agents biologiques nécessitant 
Une surveillance médicale au sens de l’article R241.50, ou de l’article 32 du décret du 11 mai 1982 
Susvisé, ainsi que des articles R231.56.11.1 et R231.65.1 
 
Non 
 
 Travaux de retrait ou de confinement de l’amiante friable, au sens du décret du 7 février 1996 susvisé                    
Non 
 
 Travaux exposant à des radiations ionisantes en zone contrôlée ou surveillée en application de 
L’article 23 du décret du 2 octobre 1986 ou de l’article 15 du décret du 28 avril 1975 susvisé 
 
NON 

Travaux exposant les travailleurs au contact de pièces nues sous tension supérieure à la très basse 
Tension (TBT) et à proximité des lignes électriques de HTB aériennes ou enterrées 
Non 
 Travaux exposant les travailleurs à un risque de noyade 
  
 NON 
Travaux de puits, de terrassements souterrains, de tunnels, de reprise en sous œuvre                     
 NON 
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PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 
 Travaux en plongée appareillée                                                                                                                                              
 
NON 
 Travaux en milieu hyperbare                                                                                                                                          
 
NON 
 Travaux de démolition, de déconstruction, de réhabilitation, impliquant les structures porteuses d’un 
Ouvrage ou d’une partie d’ouvrage  
 
Non 
 
 Travaux comportant l’usage d’explosifs                                                                                                                                  
 
NON 
 Travaux de montage ou de démontage d’éléments préfabriqués lourds au sens de l’article 170 du 
Décret du 8 janvier 1965 susvisé 
 
NON 
 Travaux comportant le recours à des appareils de levage d’une capacité supérieure à 60 t x m, tels 
Que grues mobiles ou grues à tour 
 
NON 
 Travaux superposés                                                                                                                                                                    
 
 Oui 
 

III.2. TRAVAUX ET ENTREPRISES CONCERNÉS PAR LES RISQUES PARTICULIERS 
RISQUE PARTICULIER TRAVAUX CONCERNES LOTS RETRAIT AMIANTE GENERANT LE 
RISQUE 
 
Chute de hauteur OUI  Lot charpente 
Électricité OUI LOT Electricité 
Travaux superposes OUI LOT tous  
 

III.3. MESURES DE PRÉVENTION PRISES POUR S’OPPOSER AUX RISQUES 
PARTICULIERS 
 
III.3.1. Mesures de prévention à prendre contre les chutes de hauteur 
Toute plateforme de travail doit : 
 
- Etre débarrassé quotidiennement par chaque entreprise de tous gravois et décombres. 
 
- Etre contrôlée avant sa mise en service par une personne compétente. 
 
- Etre contrôlée quotidiennement avant son utilisation par une personne compétente. 
 

III.3.2. Mesures de prévention à prendre contre les travaux superposés 
 
Les travaux superposés doivent être gérées au planning et être programmées. 
 
En outre, le port du casque est obligatoire pour toute personne entrant sur le chantier 
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III.3.3. Mesures de prévention à prendre contre le COVID 19 : 
 
 
 
 Se référer au guide de préconisation de l’organisme OPPBTP établi le 7 septembre 2020. Il est révisé et mis à jour 
régulièrement en tenant compte des évolutions de l’épidémie et des préconisations issues du Gouvernement avec 
une veille quotidienne assurée par l’OPPBTP. Une version à jour est disponible sur : www.preventionbtp.fr. 
 

Covid-19 : l’OPPBTP publie la cinquième mise à jour de son 
guide de préconisations sanitaires 
 

Depuis ce lundi 15 février une nouvelle mise à jour du « Guide de préconisations de sécurité sanitaire 
pour la continuité des activités de la construction en période d’épidémie de coronavirus SARS-CoV-2 » 
est disponible sur le site preventionbtp.fr . Les principaux changements concernent le port du masque 
et notamment l’application de la réglementation sur les chantiers, avec certaines particularités à prendre 
en compte. 

 

Un nouveau protocole national pour assurer la santé et la sécurité des salariés en entreprise a été publié le 31 août par le 
ministère du Travail. De nouvelles règles sanitaires sont applicables depuis le 1er septembre. L’OPPBTP a donc fait évoluer son 
guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction, en conformité avec ce nouveau 
protocole et avec les recommandations du Haut conseil de la santé publique .  
L’organisme rappelle tout d’abord que l’épidémie n’a pas disparu et qu’il convient de rester très vigilant en continuant d’appliquer 
les gestes barrières et d’hygiène pour éviter la contamination. 
 
Évolutions sur le port du masque 
Les évolutions du guide portent principalement sur le port du masque et notamment sur l’application de la réglementation sur les 
chantiers, avec des particularités à prendre en compte : 
 
Sur les chantiers considérés comme des lieux collectifs clos (chantiers clos et couverts à partir du moment où tous les 
ouvrants extérieurs sont posés, par niveau ou en totalité) : application des règles et des dérogations qui prévalent dans les ateliers. 
Il est possible de ne pas porter de masque pour les collaborateurs dès lors que les conditions de ventilation/aération fonctionnelles 
sont conformes à la réglementation ; que le nombre de personnes présentes dans la zone de travail est limité ; que ces personnes 
respectent la plus grande distance possible entre elles, y compris dans leurs déplacements, et portent une visière et que l’activité 
de travail ne nécessite pas une protection respiratoire spécifique. 
 
Sur les chantiers en extérieur : le port du masque n’est pas obligatoire, sauf en cas de travail à moins d’un mètre d’une autre 
personne ou de doute sur la possibilité d’organiser le travail pour respecter la distance minimale d’un mètre. Pour les travaux 
exposés aux intempéries, l’association d’un écran facial ou d’une visière est recommandée pour protéger le masque de la pluie. 
 
Sur les chantiers extérieurs non-clos dans l’espace public : en cas d’une dérogation du port du masque dans l’espace public, 
les entreprises sont invitées à se rapprocher des autorités compétentes pour convenir des éventuelles dérogations. En cas de 
chantier clos séparé de l’espace public (palissade pleine haute par exemple), le port du masque n’est pas obligatoire. 

http://www.preventionbtp.fr/
http://www.preventionbtp.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise__31_aout_2020.pdf
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=902
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Le port du masque est obligatoire lors d’une intervention chez une personne à risque de forme grave de Covid-19 ou chez 
une personne malade. 
Recommandations sur les déplacements en voiture 
Par ailleurs, les recommandations concernant les déplacements en voiture ont également été mises à jour. Ainsi, la présence de 
plusieurs salariés dans un véhicule est possible, à condition que chacun porte un masque, respecte le protocole d’hygiène des 
mains et qu’il existe une procédure effective de nettoyage/désinfection du véhicule.  
 
Boîte à outils : une nouvelle fiche conseils « Adaptations et dérogations au port du masque » 
L’OPPBTP a par ailleurs enrichi les documents pratiques mis à disposition des entreprises avec l’édition d’une fiche « Adaptations 
et dérogations au port du masque ». Pour rappel, l’ensemble des outils et documents sont rassemblés dans la Boîte à outils Covid-
19 disponible sur le site  preventionbtp.fr .  
  

« Le guide de l’OPPBTP a démontré toute son importance depuis sa première édition pour aider les entreprises du Bâtiment et des 
Travaux Publics face à l’épidémie de Covid-19. Une mise à jour était nécessaire pour éclaircir certains points concernant le port du 
masque et notamment donner aux entreprises les éléments essentiels pour adapter ces règles aux spécificités de leurs chantiers. 
Par ailleurs, en cette période de rentrée, l’OPPBTP rappelle que la mobilisation nécessaire sur la Covid-19 ne doit pas occulter 
l’attention particulière à maintenir sur tous les risques « traditionnels » des chantiers : risques de chutes et de heurts, risques liés à 
l’électricité, aux engins, aux produits chimiques, au port de charges et aux postures. Attention également aux possibles absences 
des salariés et à la tentation de faire malgré tout ! », précise Paul Duphil, secrétaire général de l’OPPBTP. 
Les conseillers de l’OPPBTP à votre écoute 
 
Par ailleurs, tous les conseillers de l’OPPBTP restent mobilisés et sont joignables par mail ou par téléphone pour aider les 
entreprises à mettre en œuvre les préconisations du guide. L’OPPBTP est présent également pour répondre à vos questions grâce 
au service PréventionBTP En Direct . Une base de Questions/Réponses spécifiques sur la Covid-19 est disponible. 
Vous pouvez entrer en contact avec un conseiller en prévention par chat, par téléphone ou par e-mail. Les conseillers de l’agence 
PréventionBTP En Direct sont disponibles du lundi au vendredi de 8h à 18h. 

 
 

  

https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Dossiers-prevention/Covid-19-Preconisations-de-securite-sanitaire-pour-les-chantiers-du-BTP
https://endirectavec.preventionbtp.fr/
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PLAN GENERAL DE COORDINATION 
 
 

IV. VISA DE L’ENTREPRISE 
 
ATTENTION 
 
Une copie de cette page, signée et tamponnée, 
Doit être jointe en annexe au PPSPS de chaque entreprise. 

Visa de l’Entreprise 
 
A…………………………………………………………, 
Le………………………………………………………… 
Mention manuscrite « Lu et approuvé » 
 
Signature et cachet de l’Entrepreneur 
Titulaire 
 


